
 

 

Epargne titres 

Sarasin Fondation Pilier 3a (SaraVor) / Sarasin Fondation de libre passage (SaraFlip) 

Les cycles de vie LPP de Sarasin 

Si vous êtes titulaire d’un compte auprès de la Sarasin Fondation 

Pilier 3a (SaraVor) ou de la Sarasin Fondation de libre passage 

(SaraFlip), nous vous proposons deux „cycles de vie LPP“ qui vous 

permettront d’optimiser le rendement corrigé du risque de votre 

avoir de prévoyance. 

 

Le «cycle de vie LPP traditionnel» 

Avec le „cycle de vie LPP traditionnel“ de Sarasin, vous avez le 

choix – en complément au compte – entre quatre compartiments 

couvrant tout le processus de placement, depuis la constitution du 

patrimoine jusqu’au moment du retrait de l’avoir. 

 

Le «cycle de vie LPP durable» 

Les investisseurs qui souhaitent prendre en compte des critères 

écologiques et sociaux en plus des aspects financiers peuvent op-

ter pour le „cycle de vie LPP durable“ composé de deux comparti-

ments. 

 

Une prévoyance inscrite dans la durée 

La Banque Sarasin est leader du marché et pionnier de 

l’investissement durable. Elle s’intéresse depuis longtemps aux in-

teractions entre l’économie et les thèmes écologiques et sociaux et 

a développé des produits de placement intégrant ces aspects. 

L’allocation des actifs des portefeuilles LPP se fonde sur les re-

commandations du département Sustainable Investment; elle est 

concrétisée à l’aide des groupes de placement durables de la Fon-

dation de placement Sarasin selon le concept du fonds de fonds. 

 

 

 

Le «cycle de vie LPP traditionnel» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre profil de risque individuel 

La quote-part stratégique d’actions varie d’un produit à l’autre, ce 

qui vous permet de choisir à tout moment la stratégie 

d’investissement la mieux adaptée à votre profil de risque. Dès que 

votre situation personnelle change (héritage, départ à la retraite, 

modification du revenu, mariage, divorce, etc.), vous passez simp-

lement d’un compartiment à un autre. 

Contrairement aux avoirs déposés sur un compte, les placements 

en valeurs mobilières sont susceptibles de subir des fluctuations, 

lesquelles sont d’autant plus marquées que la part d’actions est 

importante. L’investisseur profite de l’évolution positive des cours et 

subit au contraire une moins-value dans le cas inverse. 

Le compte de prévoyance ordinaire assorti d’une rémunération 

conforme dans la branche est plus indiqué pour un placement à 

court terme ou pour les preneurs de prévoyance proches de l’âge 

de la retraite. 

 

Investir de façon flexible 

Si vous placez un ordre permanent, chacun de vos versements se-

ra investi directement dans la stratégie choisie. Vous pouvez aussi 

déterminer vous-même le montant et le moment de 

l’investissement en donnant des ordres uniques.  

Un ordre permanent peut être révoqué en tout temps. Vous avez 

également la possibilité de répartir votre avoir de prévoyance entre 

plusieurs stratégies, d’échanger une fois par an sans frais des 

parts d’un compartiment en parts d’un autre compartiment ou de 

passer d’un cycle de vie à un autre. 

 

 

 

 

Le «cycle de vie LPP durable» 
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Sarasin Fondation Pilier 3a (SaraVor) 

Sarasin Fondation de libre passage (SaraFlip) 

Elisabethenstrasse 62, Case postale 

4002 Bâle 

Directeur: Hanspeter Kämpf 

www.sarasin.ch/vorsorge 

 

Vos interlocutrices pour les questions administratives 

ou juridiques 

Anna Rita Peroncini +41(0)61 277 79 48 

Loredana Nucerito +41(0)61 277 79 04 

Sandra Zugno +41(0)61 277 75 98 

 

Interlocuteurs pour les conseils financiers 

Georg Fröse +41(0)44 213 93 50 

Thomas Nohava +41(0)44 213 93 25 
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Eléments du «cycle de vie LPP traditionnel» 

 

Groupe de placement Part stratégi-que 

d‘actions 

Marge de fluc-

tuation des ac-

tions 

Horizon de placement Risque Valeur 

LPP Production 15% 10-20% min. 1 an faible 2455713 

LPP Rendement 25% 20-30% min. 5 ans moyen 2025114 

LPP Croissance 35% 30-40% min. 10 ans moyen-élevé 2025128 

LPP Futur 45% 40-50% min. 15 ans élevé 2455745 

 

 

Eléments du «cycle de vie LPP durable» 

 

Groupe de placement Part stratégi-que 

d‘actions 

Marge de fluc-

tuation des ac-

tions 

Horizon de placement Risque Valeur 

LPP Durable Rendement 25% 10-30% min. 5 ans moyen 3543800 

LPP Durable 38% 25-50% min. 10 ans moyen-élevé 2025138 

 

Remarque légale 

La présente publication de marketing de la Banque Sarasin & Cie SA (Suisse) (ci-après «BSC») n’a qu’un caractère informatif. Ce docu-

ment contient des informations choisies et ne prétend pas à l’exhaustivité. Il se base sur des informations et des données («informa-

tions») accessibles au public et considérées comme exactes, fiables et complètes. BSC n’a pas vérifié et ne peut garantir l’exactitude et 

l’exhaustivité des informations présentées. BSC décline toute responsabilité contractuelle ou tacite concernant les dommages consécutifs 

directs ou indirects pouvant découler d’éventuelles erreurs ou lacunes des informations. BSC et ses actionnaires et collaborateurs ne

sont en particulier pas responsables des opinions, plans et stratégies qui y sont exposés. Les opinions exprimées dans ce document ainsi 

que les chiffres, les données et les prévisions qui y sont mentionnés sont susceptibles de subir des modifications à tout moment. Une 

évolution de valeur ou simulation positive relevée par le passé ne garantit pas une évolution positive à l’avenir. Des divergences par rap-

port aux analyses financières de la banque ou d’autres publications du groupe Sarasin se rapportant aux mêmes instruments financiers 

ou émetteurs sont possibles. Il n’est pas exclu qu’une entreprise analysée entretienne des relations d’affaires avec le groupe Sarasin et 

qu’il pourrait en résulter des conflits d’intérêts. 

Ce document ne constitue ni un conseil en placement, ni une offre, ni une invitation à acheter ou à vendre des placements ou d’autres 

instruments financiers ou d’autres produits et prestations et ne remplace en aucun cas un entretien de conseil personnalisé avec un con-

seiller financier, juridique ou fiscal qualifié, ni une mise en garde contre les risques. 

Ce document s’adresse exclusivement aux investisseurs en Suisse. BSC décline toute responsabilité concernant les pertes pouvant dé-

couler de l’utilisation des présentes informations ou d’une partie de ces informations.  

 

© Copyright Banque Sarasin & Cie SA. Tous droits réservés. 

 

Banque Sarasin & Cie SA 

Elisabethenstrasse 62, Case postale 

CH - 4002 Bâle 

www.sarasin.ch 

 


